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[1] L'appelante se pourvoit contre trois jugements rendus en cours d'instance 

collective par la Gour superieure, district de Montreal (!'honorable Suzanne Courchesne), 

les 3 avril et 6 septembre 2018. L'un rejette sa demande en modification de la demande 

introductive d'instance afin d'y joindre trois nouveaux representants1, l'autre accueille 

partiellement la demande de l'intimee en radiation d'allegations2 et le troisieme rejette sa 

demande pour autorisation de produire cinq rapports d'expertise additionnels3• 

Charles c. Boiron Canada inc. , 2018 aces 1307 (« Jugement entrepris 1 »). 
2 Charles c. Boiron Canada inc., 2018 aces 3915 (cc Jugement entrepris 2 »). 
3 Charles c. Boiron Canada inc., 2018 aces 391 o, E.A. #10 et 11, p. 43-50 ( cc Jugement entrepris 3 » ). 
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[2] II conviendra d'analyser les trois appels separement, apres avoir resume leur 
contexte commun. 

1. CONTEXTE 

[3] La societe intimee est une fabricante de produits homeopathiques. 

[4] Depuis 2009, elle vend au Canada les produits « Children Oscillococcinum » et 
«Oscillococcinum » ( les « Produits »). Selan la presentation commerciale qu'elle en fait, 
ces Produits visent a reduire la duree des symptomes de la grippe, tels courbatures, 
maux de tete, fievre et frissons (« body ache, headache, fever, chills »)4• 

[5] En avril 2012, l'appelante depose une demande d'autorisation pour exercer une 
action collective pour le groupe compose de taus les residents du Canada qui ont achete 
les Produits. Elle allegue que les consommateurs ont ete victimes de fausses 
representations concernant l'efficacite de ces Produits compte tenu que !'ingredient 
presents comme leur composante active n'a aucune propriete medicinale et que, de toute 
fagon, ii n'entre pas reellement dans leur composition en raison de son degre 
demesurement eleve de dilution5• 

[6] Le 26 octobre 2016, notre Gour, infirmant le jugement de premiere instance, 
autorise !'action collective pour le groupe compose de taus les residents du Canada ayant 
achete les Produits depuis le 13 avril 2009 et reconnait a l'appelante le statut de 
representante6• Les questions communes identifiees sont les suivantes: 

a) Did the defendant engage in unfair, false, misleading, or deceptive acts or 
practices regarding the marketing and sale of its Oscillo Products? 

b) Is the defendant liable to the class members for reimbursement of the purchase 
price of the Oscillo Products as a result of their misconduct? 

c) Should an injunctive remedy be ordered to prohibit the defendant from 
continuing to perpetrate their unfair, false, misleading, and/or deceptive conduct? 

d) Is the defendant responsible to pay compensatory and/or punitive damages to 
class members and in what amount?7 

[7] II convient incidemment de noter ici les propos suivants du juge Levesque parmi 
ses motifs au soutien de l'autorisation: 

4 

5 

6 

7 

Amended Application to Institute Proceedings du 26 fevrier 2018, paragr. 17. 
Id., paragr. 3 et 82. 
Charles c. Boiron Canada inc., 2016 QCCA 1716 (infirmant Charles c. Boiron Canada inc., 2015 aces 
312). 
Id., paragr. 8. 
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[47] En choisissant d'exclure de la preuve les elements emanant des articles 

scientifiques deposes parce gu'ils visaient a discrediter l'homeopathie en general, 

et qu'en cela ils devenaient peu credibles, le juge s'ecarte carrement de son role 
et de l'approche large et liberale qu'il se devait de suivre. 

[Nos soulignements] 

[8] Le 4 aout 2017, l'appelante depose la demande introductive d'instance (« la 
demande »). 

[9] Le 13 decembre 2017, l'intimee interroge l'appelante avant defense. 

[1 O] Ce meme 13 decembre 2017, la juge Courchesne est designee juge gestionnaire 
de !'instance collective par le juge en chef de la Cour superieure. 

[11] Le 7 mars 2018, l'appelante depose une demande de modification de sa demande 
afin d'ajouter trois nouveaux corepresentants. 

(12] Par son jugement du 3 avril 2018, la juge rejette cette demande de modification. 

(13] Le 18 mai 2018, l'intimee demande la radiation de certaines allegations de la 

demande et le rejet des pieces alleguees a leur soutien, et ce, au motif de non-pertinence 

ou, subsidiairement, des precisions. 

(14] Le meme 18 mai, l'appelante depose un avis de gestion afin d'obtenir l'autorisation 

de produire cinq rapports d'expertise additionnels. 

[15] Le 22 mai 2018, l'appelante demande la permission d'appeler du Jugement 

entrepris 1 rejetant la demande de modification afin d'ajouter trois representants 

[16] Le 15 aout 2018, un juge de la Cour accorde la permission d'appeler8. 

[17] Le 6 septembre 2018, la juge gestionnaire rend les Jugements entrepris 2 et 3. 

Dans un cas, elle accueille partiellement la demande en radiation d'allegations. Dans 

l'autre, elle rejette la demande de l'appelante afin d'etre autorisee a communiquer cinq 

rapports d'expertise additionnels. 

[18] Le 11 octobre 2018, l'appelante demande la permission d'en appeler de ces deux 

jugements. 

[19] Le 25 janvier 2019, un juge de la Cour accorde la permission d'appeler9• 

8 Charles c. Boiron Canada inc., 2018 QCCA 1329 o. unique). 
9 Charles c. Boiron Canada inc., 2019 QCCA 105 o. unique). 
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2. LES JUGEMENTS ENTREPRIS ET LES MOYENS D' APPEL 

a) Le Jugement entrepris 1 rejetant la demande de modification visant 

l'ajout de trois representants 

[20] La juge expose d'abord les motifs invoques par l'appelante au soutien de l'ajout 

de trois nouveaux corepresentants. Le motif essential est que, durant son interrogatoire 

avant defense du 13 decembre 2017, l'appelante aurait reconnu etre confuse et avoir 

contredit son temoignage anterieur et qu'un debat sur sa credibilite risquerait de 

detourner !'action collective de son veritable enjeu, au detriment des inten~ts du groupe. 

[21] Les autres motifs invoques par l'appelante, davantage generiques, sont que (i) 

Boiron ayant requis l'interrogatoire de membres du groupe, les trois corepresentants 

proposes sont disposes a se soumettre a un interrogatoire et y seront tenus s'ils 

deviennent parties au litige, (ii) les ajouts et modifications ne sont ni inutiles ni contraires 

aux interets de la justice et ii n'en resulte pas une demande entierement nouvelle sans 

rapport avec la demande initiale, (iii) Boiron ne subit aucun prejudice et (iv) les 

corepresentants proposes ont l'interet requis, sont competents et n'ont aucun conflit reel 

ou potential avec les autres membres du groupe. 

[22] La juge procede ensuite a une revue des principes en matiere de modification 

d'une procedure collective. Elle se dit d'avis que, suivant les dispositions applicables du 

C.p.c., ii ne peut y avoir qu'un seul representant, sauf circonstances exceptionnelles qui 

doivent etre demontrees10. 

[23] Puis, procedant d'abord a distinguer les precedents dans lesquels des 

representants ont ete ajoutes 11 , elle centre son analyse sur la question suivante : 

« L'ajout des trois corepresentants proposes est-ii utile et dans l'interet des membres du 

groupe, tenant compte des circonstances ? » 12. 

[24] La juge repond negativement. Elle conclut que : 

les motifs au soutien de la demande d'ajout des trois nouveaux 

representants sont vagues, generaux et ne permettent pas d'en 

comprendre la necessite ou l'utilite; 

I 
I 
I 
I 

la demanderesse n'explique pas la nature de ses confusion et I 
contradictions lors de son interrogatoire, ni en quoi elles pourraient causer I 
prejudice aux membres du groupe; 

10 Jugement entrepris 1, paragr. 20. 
11 Id., paragr. 22. 
12 Id., paragr. 23. 
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la situation factuelle des trois nouveaux representants proposes ne differe 

pas de celle de la demanderesse; 

si la demanderesse n'est plus en mesure d'assurer une representation 

adequate des membres, le remade est sa substitution selon les regles 

prevues au C.p.c., et non l'ajout de representants; 

par !'usage du singulier lorsqu'il est question du representant du groupe, les 

articles 571, 574, 575 et 589 C.p.c., ne prevoient !'implication a !'action 

collective que d'un seul representant13; 

les trois nouveaux representants proposes peuvent etre interroges a titre 

de membres, le statut de representant n'etant pas necessaire a cette fin; 

la multiplication de representants sans motif valable contreviendrait aux 

principes de proportionnalite et de saine gestion de !'instance, qui 

demeurent applicables a !'action collective. 

[25] L'appelante soutient que la juge a erre en posant comme principe directeur de son 

analyse que les regles applicables a !'action collective empechent la designation de plus 

d'un representant, sauf circonstances exceptionnelles. D'autant plus, ajoute-t-elle, que la 

juge a fait fi du fait que les ajouts proposes ne causeraient aucun prejudice a l'intimee. 

b) Le Jugement entrepris 2, accueillant partiellement la demande de 

l'intimee en radiation d'allegations 

[26] Les allegations de la demande visees par la demande de radiation d'allegations et 

de rejet des pieces alleguees a leur soutien sont les suivantes : 

sous la rubrique intitulee « A-Influenza (the Flu) and the Common 

Cold » : les allegations contenues aux paragraphes 1 o a 15; 

sous la rubrique «B- the Defendant's Marketing of the Oscillo 

Products»: les allegations contenues aux paragraphes 27, 32, 34 et 36; 

sous la rubrique «C- Health Canada's Licensing Process and Labelling 

Requirements» : les allegations contenues aux paragraphes 45 a 48, 52, 

53, 55 et 58; 

sous la rubrique « D- the Merits of Homeopathy - The Placebo Effect ,, : 

les allegations contenues aux paragraphes 59 a 75. 

13 Id., paragr. 16. 
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[27] La juge ne manque pas de souligner que !'appreciation de la pertinence d'une 
allegation et d'une piece commande la prudence avant !'instruction au fond, et que le 
doute doit favoriser la partie qui formula !'allegation en vue de presenter une preuve14• 

[28] Elle souligne aussi que le tribunal et les parties doivent garder a l'esprit le principe 
de proportionnalite, s'assurer que leurs actes de procedures et les moyens de preuve 
choisis soient proportionnels a la nature et a la complexite de l'affaire, et veiller a limiter 
cette derniere ace qui est necessaire aux fins de resoudre le litige15• 

[29] Cela etant dit, elle rejette d'abord la demande de radiation des paragraphes 1 o a 
15 de la demande, que soutiennent les pieces P-3 a P-8, le tout sous la rubrique 
« Influenza (The Flu) and the Common Cold ». Elle conclut que ces allegations 
revetent une pertinence suffisante a cette etape preliminaire et que les pieces invoquees 
a leur soutien peuvent revetir une « certaine fiabilite ace stade-ci de l'instance16». 

[30] La juge passe ensuite a !'analyse des allegations contenues aux paragraphes 27, 
32, 34, 36 et des pieces P-15, P-17, P-19 et P-21 sous la rubrique cc The Defendant's 
Marketing of the Oscillo Products », d'une part, et du paragraphe 58 sous la rubrique 
« Health Canada's Licensing Process and Labelling Requirements » et de la piece 
P-1517 a laquelle ii refere, d'autre part. Elle conclut : 

que le paragraphe 27 de la demande doit etre radie et la piece P-15 rejetee 
du dossier compte tenu qu'ils consistent en une critique de l'homeopathie 
en general et de la reglementation de Santa Canada, l'auteur de !'opinion 
contenue a !'article P-15 n'etant au surplus pas identifie et son « opinion » 

n'etant pas annoncee comme un rapport d'expert, et qu'ils excedent le 
debat tel qu'autorise par le jugement d'autorisation; 

que la demande de radiation du paragraphe 32 et de rejet de la piece P-17 
doit etre rejetee compte tenu que !'auteur de la piece P-17, dont le 
paragraphe 32 resume la teneur, a ete annonce comme expert au protocole 
d'instance; 

que le paragraphe 34 qui refere a l'etude P-19 doit etre radie et cette piece 
rejetee etant donne qu'ils portent sur la prevention de la grippe, un sujet 
d'une pertinence insuffisante en l'espece puisque les Produits au coour de 

14 Jugement entrepris 2, paragr. 11-12. 
1s Id., paragr. 13-14. 
1s Id., paragr. 19. 
17 II appert que tel que libelle le paragraphs 58 de la demande refere erronement a la piece" R-15 », qui 

consiste en le curriculum vitae de !'expert Schwarcz, ce qu'a reconnu l'avocat de l'appelante; tel qu'il 

ressort du Jugement entrepris 2, la juge a pris note de cette erreur d'ecriture en referant plutot a la 

piece cc P-15 ,, dans son analyse du paragraphe 58. 
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l'action collective sont presentes non pas aux fins de prevention de la 
grippe, mais de diminution de ses symptomes; 

que le paragraphe 36 doit etre radie et la piece P-21 invoquee a son soutien 
rejetee vu qu'ils concernent une critique des Produits parue sur le site 
Wikipedia, que cette piece consiste en une copie de !'article paru sur ce 
site, que plusieurs de ses auteurs sont inconnus et qu'elle ne pourrait done 
etre validement produite en preuve, ni constituer un rapport d'expert 
admissible; 

que le paragraphe 58 doit etre radie compte tenu qu'il reprend le contenu 
d'une partie importante de la piece P-15, dont elle a ordonne le rejet 
precedemment avec la radiation du paragraphe 27. 

[31] La juge procede ensuite a !'analyse des paragraphes 45 a 48, 52, 53, et 55 de la 

demande sous la rubrique « Health Canada's Licensing Process and Labelling 
Requirements» et des cinq pieces invoquees a leur soutien, soit tes pieces P-23, P-24, 
P-27, P-28 et P-29. 

[32] Elle observe d'abord que plusieurs des allegations contenues a ces paragraphes 
participant de commentaires editoriaux ou concernent des reportages ou enquetes 

journalistiques. Elle ajoute que ces allegations referent (i) tantot aux demarches 
effectuees par des manufacturiers aupres de Santa Canada pour !'approbation de 

produits autres que ceux en litige, (ii) tantot a un sondage informal effectue par une firme 

de marketing sur les normes d'etiquetage des produits homeopathiques en general, ou 

encore (iii) a des extraits d'articles consistant en !'opinion d'individus non annonces 

comme experts ou, finalement, (iv) a un editorial publie dans une revue medicate et dont 
!'auteur n'a pas ete annonce comme expert. 

[33] Pour ces raisons, la juge ordonne la radiation de ces paragraphes ainsi que le rejet 

des pieces auxquels its referent. 

[34] Finalement, la juge passe a !'analyse des allegations contenues aux 

paragraphes 59 a 75 de la demande, ainsi que de la piece P-31, regroupees sous la 

section concernant le sujet general : « The Merits of Homeopathy - The Placebo 
Effect». 

[35] Elle rejette la demande de radiation des paragraphes 61 , 62 et 63 et de rejet de la 

piece P-31, compte tenu qu'ils concernent la notion d'effet placebo, un sujet pertinent aux 
fins de l'action collective parce qu'en lien avec les reproches formulas a l'egard des 

Produits. 
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[36] La juge ordonne toutefois la radiation des paragraphes 59, 60 et 64 a 75, au 
soutien desquels sont alleguees les pieces P-30, « R-15 » (sic) 18 et P-32 a P-42. Elle 
conclut que ces paragraphes et pieces concernent l'industrie homeopathique en general, 
qu'ils outrepassent ainsi le cadre de l'action collective telle qu'autorisee et qu'ouvrir la 
voie a la preuve de ces allegations au fond entra1nerait un debat non proportionne a la 
nature, a la complexite et a la finalite de la demande. Les motifs de la juge se retrouvent 
pour l'essentiel aux paragraphes 29 a 32 de son jugement: 

[29] Cette section de la Demande dresse un rapport critique de l'industrie de 
l'homeopathie et refere a des etudes, des articles, des editoriaux, des ecrits de 
toute nature, dates de 1997 a 2017, provenant des quatre coins du monde, dent 
elle reprend de larges extraits ou resume les propos, sur l'homeopathie en general 
et sur l'effet placebo, sans lien direct et specifique avec les Produits Oscillo. 

[30] Ces allegations et la preuve qu'elles requierent pour les etablir d'une part 
et pour les contester de l'autre, sent disproportionnees a la nature et a la 
complexite de l'affaire ainsi qu'a la finalite de la demande, bien circonscrite. 
Certes, les Produits Oscillo sont des produits homeopathiques mais la presente 
cause ne constitue pas une commission d'enquete sur l'industrie de l'homeopathie 
et le Tribunal ne peut etre appele a se prononcer sur un enjeu aussi vaste dans le 
cadre de !'action collective telle qu'autorisee. 

[31] C'est d'ailleurs le terrain sur lequel la demanderesse invite a faire glisser 
le debat en demandant l'autorisation d'ajouter au soutien de sa preuve des 
expertises sur l'efficacite clinique et l'innocuite de l'homeopathie. 

[32] Permettre a la demanderesse d'ainsi outrepasser le cadre strict et bien 
defini du jugement d'autorisation ouvrirait la porte a un debat demesure et forcerait 
!'administration d'une preuve complexe et volumineuse quant a des elements qui 
ne sont que connexes aux veritables enjeux de !'action telle qu'autorisee. 

[37] La juge conclut par ailleurs son jugement en soulignant qu'a titre de juge du fond 
elle ne sera pas liee par son jugement interlocutoire et qu'au fur et a mesure de !'instance, 
voire au merite, une allegation ou une piece pourra se reveler davantage pertinente19. 

[38] L'appelante appelle en l'espece de la radiation des allegations contenues aux 
paragraphes 34, 45 a 47, 59, 60 et 64 a 75, ainsi que du rejet des pieces P-19, P-23, 
P-30 et P-32 a P-4220. 

[39] Elle soutient que la juge a erre en appliquant trap strictement le critere de la 
pertinence au niveau preliminaire, qu'il lui sera necessaire au fond d'aborder la 
methodologie generale de l'industrie homeopathique et que la juge a doublement erre en 

10 Comma pour le paragraphe 58 de la demands, la piece cc R-15 » alleguee erronement au soutien du 
paragraphs 60 consiste en le curriculum vitae de !'expert Schwarcz. 

1s Jugement entrepris 2, paragr. 38. 
20 Appelant's Memorandum Dated March 15, 2019, p. 8, paragr. 24. 
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ordonnant la radiation d'allegations qui n'etaient susceptibles de causer aucun prejudice 
a l'intimee. 

c) Le Jugement entrepris 3 rejetant la demande de l'appelante afln d'etre 
autorisee a produire cinq rapports d'expertise additionnels 

[40] Les cinq rapports d'expertise additionnels que l'appelante souhaitait etre autorisee 

a produire s'ajoutaient aux trois expertises deja prevues dans le protocole de !'instance 

etabli dans le cadre d'une conference de gestion. 

[41] Selon ce protocole, l'appelante ne devait produire que trois expertises, soit : 

une expertise du Dr Lynn Willis, pharmacologiste, dont le rapport traitera 

des effets des Produits dans le corps humain; 

une expertise du Dr Joseph A. Schwarcz, chimiste, qui concernera la 

composition d'un comprime type des Produits en litige fabriques par 

l'intimee, incluant la nature de leurs molecules et des reactions qu'elles 
provoquent; et, 

une expertise de Bobby J. Calder, psychologue/sociologue, dont le 

rapport concernera l'effet des publicites des Produits sur les 

comportements des consommateurs21 • 

[42] La juge identifie les experts additionnels dont l'appelante souhaite communiquer 

et produire des rapports, ainsi que les sujets qu'aborderont ces derniers, soit : 

le Dr Edzar Ernst, expert en homeopathie, dont !'opinion portera sur la 

position de divers organismes internationaux independants a l'egard de la 

plausibilite biologique de l'homeopathie et de son efficacite clinique, et sur 

!'existence de preuves scientifiques au soutien ou a l'encontre des Produits 

en particulier; 

le Pr James E. Alcock, expert en psychologie clinique et sociale et 

sciences du comportement, dont !'opinion portera sur les raisons pour 

lesquelles les consommateurs achetent les Produits, ainsi que sur les 

techniques et methodes employees afin de les persuader de leur efficacite; 

le Pr Jan Willem Nienhuys, expert mathematician et statistician, dont le 

rapport traitera des raisons pour lesquelles les essais cliniques randomises 

utilises aux fins d'evaluer l'efficacite des produits homeopathiques en 

general et les Produits en litige en particulier presentent des imperfections; 

21 Jugement entrepris 3, paragr. 1 O. 
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Monsieur Britt M. Hermes, expert naturopathe et en medecines 
alternatives, qui donnera son opinion sur la perception erronee des 
consommateurs a l'endroit des remades homeopathiques, sur certains cas 
documentes de prejudices cause par de tels remades, sur les dangers et 
les preoccupations ethiques lies a leur usage et, de fagon plus particuliere, 
sur la fagon dont les praticiens des medecines alternatives profitent des 
perceptions erronees des consommateurs concernant les Produits; et, 

Madame Cynthia L. Jones, analysts financiers agreee et economists, dont 
le rapport traitera des dommages economiques subis par les 
consommateurs des suites de l'achat des Produits.22 

[43] II est a noter que les rapports de ces experts n'ont pas ete fournis a la juge 
d'instance et que seul un tres bref resume de ce qu'ils aborderaient fut allegue dans l'avis 
de gestion de l'appelante date du 18 mai 2018. 

[44] La juge souligne d'abord que, dans l'exercice de ses pouvoirs de gestionnaire, elle 
peut, a toute etape de !'instance, evaluer l'objet et la pertinence des expertises 
proposees, en etablir les modalites, les coats anticipes et fixer un delai pour leur 
communication. 

[45] Elle ajoute, a bon droit, que la demands en l'espece doit etre evaluee en tenant 
compte du principe de proportionnalite et de saine administration de la justice, et ce, afin 
d'assurer que les moyens de preuve proposes, incluant les expertises, soient 
proportionnes a la nature et a la complexite de l'affaire et a la finalite de la demands telle 
qu'autorisee, eu egard notamment a leur coat et aux delais necessaires a leur 
preparation. 

[46] La juge rejette ensuite la demands de l'appelante, essentiellement en raison de la 
nature des rapports d'experts deja prevus dans le protocols de !'instance. Elle conclut en 
effet: 

que !'opinion de !'expert Ernst ratisse trop large et que l'homeopathie et son 
efficacite clinique constituent des sujets qui seront couverts par les experts 
Willis et Schwarcz23; 

que !'opinion du mathematician Nienhuys porterait sur des sujets qui feront 
l'objet de !'analyse de l'expert Willis24; 

22 Id., paragr. 11 et Notice of a Case-Management Conference to Set a New Case Protocol & to Allow the 

Plaintiff/Class Representative to Produce Additionnal Expertise Reports, 18 mai 2018, paragr.22, qui 

resume l'objet des rapports et les curriculum vitae des experts proposes. 
23 Jugement entrepris 3, paragr. 28. 
24 Id., paragr. 29. 
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que le rapport de !'expert Hermes, tel que resume au paragraphe 22 de 
l'avis de gestion de l'appelante, ne presente pas de pertinence suffisante 
eu egard aux questions communes autorisees25; et, 

que !'opinion de !'expert Alcock ferait double emploi avec celle de !'expert 
Calder, l'un des trois experts deja prevus suivant le protocole de 
l'instance26. 

[47] Quant au rapport de l'experte Jones, la juge observe qu'il concernerait des 
dommages autres que ceux reclames dans la demande, soit le remboursement du prix 
d'achat des Produits et des dommages punitifs. La juge reserve toutefois les droits de 
l'appelante de retenir les services de l'experte Jones et de produire un rapport de cette 
derniere « [ ... ] si les dommages reclames le justifient » 27• 

[48] Au soutien de son appel a l'encontre de ce jugement, l'appelante propose que la 
juge a erre en interpretant trop restrictivement !'article 232 C.p.c. relatif aux expertises 
convenues dans le protocole d'instance et rappelle que le C.p.c. pose uniquement 
obstacle a la mise en preuve de plus d'une expertise par discipline ou matiere. Lorsque 
la complexite ou !'importance de l'affaire le justifie, plusieurs expertises sont possibles, 
ce qui serait le cas ici. Entin, l'appelante soutient aussi qu'en rejetant sa demande, la juge 
a erre en ne se conformant pas au principe de prudence qui s'impose au stade 
preliminaire. 

3. ANALYSE 

3.1 Le Jugement entrepris 1 rejetant la demande d'ajout de trois nouveaux 
representants 

[49] Comme l'a deja souligne notre Gour, le juge gestionnaire d'une instance collective 
beneficie d'une discretion considerable afin de gerer les questions procedurales qui 
peuvent se soulever de temps a autre dans la conduite de !'instance une fois !'action 
collective autorisee28. 

[50] Contrairement aux exigences de la norme d'intervention applicable a l'egard d'un 
jugement rejetant une demande de modification d'une procedure29 , lesquelles demeurent 
applicables a une demande de modification regie par !'article 585 C.p.c. en matiere 

25 Id., paragr. 30. 
2s Id., paragr. 31. 
27 Id., paragr. 32. 
28 Imperial Tobacco Canada Ltd. c. Letourneau, 2010 QCCA 2312, paragr. 9 o. unique), cite avec 

approbation dans Pares Eoliens de la Seigneurie de Beaupre 2 et 3 c. Blouin, 2017, QCCA 1357, 

paragr. 14 O, unique). 
29 AB. c. Leblanc, 2019 QCCA 811, paragr. 20 et 22-24; Raymond Chabot administrateurs provisoires 

inc. c. Ventilation R.S. inc., 2017 QCCA 1107, paragr. 22. 
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d'instance collective, l'appelante n'a pas demontre en l'espece que la juge a exerce sa 
discretion de fagon deraisonnable en rejetant sa demande de modification. 

[51] Bien qu'au depart la juge erre en droit dans !'interpretation des dispositions 
pertinentes du Code de procedure en posant comme principe qu'un seul representant 
peut etre designs pour representer un groupe, sauf circonstances exceptionnelles30 , cette 
erreur n'est pas determinante. En effet, la juge tempera ensuite cette affirmation en 
posant adequatement la question essentielle a laquelle elle devait repondre: 

[23] L'ajout des corepresentants proposes est-ii utile et dans l'interet des 
membres du groupe, tenant compte des circonstances? 

[52] Or, elle ne commet aucune erreur manifeste et determinante en concluant que les 
motifs invoques par l'appelante au soutien de sa demande d'ajouts sont vagues, 
generaux et qu'ils ne permettent pas de comprendre les reelles motivations pour 
lesquelles l'ajout des representants est demands. Sans compter qu'elle ne precise pas 
la nature de ses pretendues confusion et contradictions lors de son temoignage 
prealable, ni de quelle maniere ces dernieres pourraient porter prejudice aux membres 
du groupe31 . 

[53] Le dossier d'appel ne nous renseigne pas davantage sur la nature exacte de la 
confusion et des contradictions qu'invoque l'appelante, ni sur les motifs pour lesquels 
elles justifieraient l'ajout de trois nouveaux representants, et !'audition de l'appel n'a pas 
apporte d'eclairage additionnel sur cette question. 

[54] Bien que selon les circonstances ii puisse etre opportun et dans l'interet du groupe 
de designer plus d'un representant, ou d'en ajouter d'autres en cours d'instance, encore 
faut-il demontrer la necessite, voire l'utilite, de cet ajout, dans l'interet des membres du 
groupe. 

[55] L'appelante n'a fait cette demonstration ni devant la juge ni devant cette Gour. 

[56] Enfin, la proposition de l'appelante lors de !'audition que le seul critere que la juge 
d'instance devait considerer consistait a s'assurer que l'ajout de representants 
additionnels, quel qu'en soit le nombre, n'est pas inutile, ne tient pas la route. Malgre la 
vocation sociale des actions collectives, la grande souplesse et la liberalite dont les 
tribunaux doivent faire preuve relativement aux qualifications requises pour agir comme 
representant d'un groupe32, le statut de representant ne participe pas du pare public a 
entree libre. 

30 Jugement entrepris 1, paragr. 20. 
31 Id., paragr. 24 et 25. 
32 Charles c. Boiron Canada inc., precite, note 6, paragr. 61 des motifs du juge Levesque et paragr. 65 

des motifs de la juge Bich. 
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[57] Pour toutes ces raisons, l'appel du Jugement entrepris 1 doit echouer. 

3.2 Le Jugement entrepris 2 accueillant partiellement la demande de 
radiation d'allegations 

[58] Se pronongant sur une demande d'autorisation d'appeler d'un jugement ordonnant 
la radiation d'allegations, notre collegue le juge Kasirer resumait comme suit la deference 
que merite cet exercice discretionnaire du juge d'instance : 

[11] La conclusion de la juge est le fruit de l'exercice d'un pouvoir 
discretionnaire. La requerante ne m'a pas demontre que la juge l'a exerce de 
maniere nettement inappropriee. L'evaluation de la pertinence ne releve pas des 
sciences exactes.33 

[59] Ces remarques formulees au stade d'une demande de permission d'appeler n'en 
demeurent pas moins applicables en l'espece. 

[60] La grande discretion dont un juge d'instance beneficie dans l'exercice de ses 
pouvoirs de gestion doit par ailleurs ceder le pas lorsqu'une decision a pour effet, par 
example, d'empecher une partie d'administrer une preuve pertinents au fond34. 

[61] L'appelante soutient que le jugement en l'espece est de cette nature et qu'il justifie 
en consequence notre intervention. 

[62] Elle a partiellement raison. 

[63] La lecture du Jugement entrepris 2 demontre que la juge a effectue une analyse 
attentionnee de chacune des allegations et des pieces en litige. Sa remarque qu'a titre 
de juge du fond elle ne sera pas liee par son propre jugement interlocutoire, et qu'au fur 
et a mesure que !'instance et !'instruction evolueront, un eclairage different pourra 
permettre de mieux apprecier la pertinence d'une allegation ou d'une piece, temoigne 
certes d'un souci d'equilibre et de respect des droits des parties. 

[64] Toutefois, cette prudence peut dans certains cas etre contra-productive et nefaste 
a la saine gestion de !'instance, voire prejudiciable a une partie dans sa preparation de 
!'instruction au fond. Attendre le proces pour finalement permettre !'administration d'une 
preuve peut entrainer des demandes de remise, ce qui contrecarre les imperatifs de 
celerite, d'economie et de proportionnatite de la procedure35. Ainsi, en cas de doute, tel 
qu'il apparait a certains egards du jugement entrepris, ii est preferable pour le juge de ne 
pas ordonner la radiation de !'allegation attaquee au stade preliminaire, quitte a analyser 
sa pertinence de fagon plus eclairee au proces dans le cadre d'un debat sur objection ou, 

33 9219-9397 Quebec inc. c. Steinberg, 2012 QCCA 725, paragr. 11 (j. unique). 
34 Pop c. Boulanger, 2017 QCCA 1009, paragr. 32-33. 
35 Second alinea de la Disposition preliminaire du Code de procedure civile. 
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mieux, dans le jugement au fond une fois une preuve complete administree de part et 
d'autre. Les propos suivants du juge Schrager pour une formation unanime dans Pop c. 
Boulanger36 sont pertinents a cet egard, avec les adaptations qui s'imposent: 

[41] Dans le present cas, je suis toutefois d'avis que le jugement entrepris cause 
prejudice, puisque l'appelant sera empeche de faire une preuve gu'il considere 
importante, [ ... ]. Le fait gue le juge du proces peut decider d'en permettre la 
production, [ ... ], ne suffit pas a me convaincre gue le prejudice a ete neutralise. 
Un expert ne peut pas etre entendu sans qu'un rapport soit prealablement depose 
au dossier (article 293 C.p. c .. ). De plus, l'appelant sera entrave dans la preparation 
de son proces. car ii sera maintenu dans !'incertitude quant a la preuve gu'il peut 
administrer et, consequemment, quant aux temoins experts a convoquer et dont 
les services devront etre reserves a l'avance. [ ... ] 

[Nos soulignements] 

[65] En l'espece, etant donne le litige tel qu'engage, la juge a commis des erreurs 
revisables en ordonnant des a present la radiation de certaines allegations et le rejet des 
pieces invoquees a leur soutien. 

[66] Rappelons d'abord que l'appel du Jugement entrepris 2 n'est que partiel en ce que 
l'appelante n'appelle que des conclusions ordonnant la radiation des paragraphes 34, 45 
a 47, 59, 60 et 64 a 75 inclusivement, et le rejet des pieces P-19, P-23, P-30 et P-32 a 
P-42. 

[67] Cela etant dit, nous concluons que l'appel doit etre rejete concernant la radiation 
des paragraphes 34, 45, 46 et 47. La juge n'a en effet commis aucune erreur manifeste 
et determinante en concluant que ces allegations ne revetent pas une pertinence 
suffisante aux fins du litige tel qu'engage. En effet : 

en ce qui concerne !'allegation contenue au paragraphe 34 et la piece P-19 
a laquelle elle refere, leur examen permet de constater qu'elles concernent 
une analyse, voire une critique, des methodes de prevention de la grippe, 
dont la vaccination, et non les methodes de soulagement des symptomes 
de la grippe une fois contractee, ce que les Produits en litige visent; 

les allegations contenues aux paragraphes 45, 46 et 47 concernent non 
seulement un reportage telediffuse qui ne peut faire preuve en soi, mais, au 
surplus, une enquete journalistique relativement a l'obtention de 
!'approbation de Santa Canada pour un produit medicinal factice et autre 
que ceux en litige; 

36 Pop c. Boulanger, precite, note 34. 
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[68] La juge a toutefois commis une erreur revisable en ordonnant la radiation des 
allegations contenues aux paragraphes 59, 60 et 64 a 75 inclusivement et le rejet des 
pieces P-30 et P-32 a P-42 invoquees a leur soutien. 

[69] En effet, ii etait premature a ce stade-ci de considerer que ces allegations et , 
pieces, toutes contenues sous la rubrique « D. The Merits of Homeopathy - the 
Placebo Effect », sont non pertinentes au debat. 

[70] Rappelons, premierement, qu'au paragraphe 47 des motifs de l'arret de notre Cour 
autorisant !'action collective, le juge Levesque soulignait que l'approche large et liberale 
que le juge d'instance devait suivre au stade de la demande d'autorisation commandait 
qu'il n'exclue pas de la preuve les elements de la demande visant a discrediter 
l'homeopathie en general. Ces commentaires demeurent pertinents en l'espece, alors 
que la juge d'instance etait saisie d'une demande de radiation d'allegations et de rejet de 
pieces au stade preliminaire. 

[71] Deuxiemement, on ne saurait des a present conclure que la discussion de la 
methodologie de l'homeopathie en general, et les pieces documentaires alleguees a ce 
sujet, ne revetent aucune pertinence aux fins de trancher les questions communes, 
particulierement celles qui impliquent la question de l'efficacite des Produits en general 
et le degre de dilution de leur ingredient pretendument actif en particulier. Ainsi, et par 
example, !'article « A systematic review of systematic reviews of homeopathy», dont 
copie est alleguee comme piece P-34 au soutien de !'allegation contenue au paragraphe 
66, lequel article concerne une analyse de metadonnees relatives a l'efficacite de 
l'homeopathie, contient une reference specifique aux Produits en litige. 

[72] II en est de meme des articles scientifiques dont copies sont invoquees comme 
pieces P-37 et P-41 au soutien des allegations contenues aux paragraphes 69 et 73 de 
la demande. 

[73] Enfin, ii est raisonnable de penser, compte tenu du sujet dont son rapport traitera, 
incluant precisement la methode de dilutions successives de molecules qui caracterise 
l'homeopathie, que !'expert Schwarcz pourrait avoir, ne serait-ce qu'a titre d'introduction, 
a dresser le portrait des methodes homeopathiques en general, et ce, avant d'aborder 
celle utilisee pour la fabrication des Produits en litige en particulier. 

[74] Pour ces motifs, ii ya lieu d'accueillir l'appel du Jugement entrepris 2 ordonnant la 
radiation des paragraphes 59, 60 et 64 a 75 de la demande et le rejet des pieces P-30 et 
P-32 a P-42. 
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3.3 Le Jugement entrepris 3 refusant l'autorlsation de produlre cinq 
rapports d'expertise additionnels 

[75] Un jugement rendu en cours d'instance refusant la communication de rapports 
d'expertise additionnels et ayant pour effet d'empecher une partie d'administrer une 
preuve vraisemblablement pertinente au fond n'est pas une mesure de gestion37• Dans 
un tel cas, !'analyse du jugement en appel sera effectuee selon des criteres plus stricts, 
et ce, afin d'eviter qu'une partie ne subisse un prejudice irremediable au fond38. 

[76] On ne peut toutefois omettre de prendre en consideration qu'en conformite avec 
les principes directeurs de la procedure inclus au C.p.c. depuis le 1er janvier 2016, le 
legislateur a confie aux juges gestionnaires le pouvoir de controler la necessite et le 
nombre d'expertises additionnelles qu'une partie souhaite communiquer et produire. 
L'exercice de ce pouvoir de gestion merite deference et ne necessitera !'intervention de 
notre Cour que si le juge a exerce la discretion que lui conferent les articles 158 paragr.2° 
et 232 C.p.c. de fac;on deraisonnable.39 Ces dispositions enoncent ce qui suit: 

158. A tout moment de !'instance, le 
tribunal peut, a titre de mesures de 
gestion, prendre, d'office ou sur 
demande, l'une ou l'autre des 
decisions suivantes: 

10 [ ... ] 

2° evaluer l'objet et la pertinence de 
!'expertise, qu'elle soit commune ou 
non, en etablir les modalites ainsi que 
les coats anticipes et fixer un delai 
pour la remise du rapport; si les 
parties n'ont pu convenir d'une 
expertise commune, apprecier le 
bien-fonde de leurs motifs et imposer, 
le cas echeant, !'expertise commune, 
si le respect du principe de 
proportionnalite !'impose et que cette 
me sure, tenant compte des 
demarches deja faites, permet de 
resoudre efficacement le litige sans 

37 Pop c. Boulanger, precite, note 34, paragr. 31. 

158. For case management purposes, 
at any stage of a proceeding, the court 
may decide, on its own initiative or on 
request, to 

(1) [ ... ] 

(2) assess the purpose and 
usefulness of seeking expert opinion, 
whether joint or not, determine the 
mechanics of that process as well as 
the anticipated costs, and set a time 
limit for submission of the expert 
report; if the parties failed to agree on 
joint expert evidence, assess the 
merits of their reasons and impose 
joint expert evidence if it is necessary 
to do so to uphold the principle of 
proportionality and if, in light of the 
steps already taken, doing so is 
conducive to the efficient resolution of 
the dispute without, however, 

38 Id., paragr 41; Caron c. Produits Shell Canada /tee, 2018 QCCA 503, paragr. 7-8 a. unique); Menard 

c. Drouin, 2015 QCCA 1465, paragr. 10 a. unique); Levesque c. Sirois, 2010 QCCA 247, paragr. 100. 
unique). 

39 Gao c. Arsenault, 2017 QCCA 127, paragr. 17, 19 et21 a. unique); Shamirc. Compagnie d'assurances 

Jevco, 2018 QCCA 81, paragr. 23 a. unique). 
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pour autant mettre en peril le droit des 
parties a faire valoir leurs pretentions; 

[ ... 1 

232. Les parties conviennent de la 
necessite de !'expertise dans le 
protocole de !'instance ou, avec 
l'autorisation du tribunal, en tout 
temps avant la mise en etat du 
dossier. 

Qu'elle soit commune ou non, les 
parties ne peuvent se prevaloir de 
plus d'une expertise par discipline ou 
matiere, a mains que le tribunal ne 
l'autorise en raison de la complexite 
ou de !'importance de l'affaire ou du 
developpement des connaissances 
dans la discipline ou la matiere 
concernee. 

jeopardizing the parties' right to assert 
their contentions; 

[ ... ] 

232. The parties agree on the need for 
expert evidence at the case protocol 
stage or, with the authorization of the 
court, at any time before the case is 
ready for trial. 

The parties cannot seek more than 
one expert opinion, whether joint or 
not, per area or matter of expertise, 
unless the court authorizes otherwise 
given the complexity or importance of 
the case or the state of knowledge in 
the area or matter concerned. 

[Nos soulignements] 

[77] En l'espece, nous sommes d'avis que la juge n'a comm is aucune erreur revisable 
en rejetant la demande de l'appelante visant la communication et la production des 
rapports des experts Hermes, Alcock et Jones. 

[78] Nous faisons notre les motifs contenus aux paragraphes 30, 31 et 32 du Jugement 
entrepris 3 au soutien du refus de la juge d'autoriser l'appelante a communiquer ces 
rapports, sous reserve de la possibilite que la juge souligne au paragraphe 32 qu'un 
rapport de l'experte Jones puisse eventuellement etre communique, avec autorisation 
prealable, si la nature des dommages reclames dans la demande le justifie. 

[79] La juge a toutefois comm is une erreur revisable en rejetant la demande visant les 
rapports des experts Ernst et Nienhuys. 

[80] En effet, les sujets sur lesquels ces experts donneront leur opinion, suivant les 
resumes qu'ils en donnent4°, apparaissent pertinents a ce stade-ci, compte tenu des 
allegations contenues aux paragraphes 59 a 75 de la demande. De plus, ii semble que 
ces opinions traiteront de matieres qui, quoique a premiere vue distinctes, sont reliees et 
complementaires a celles dont traiteront les rapports des experts Schwarcz et Willis, 
lesquels sont deja prevus par le protocole d'instance. 

40 Notice of a Case-Management Conference to Set a New Case Protocol & to Allow the Plaintiff/Class 
Representative to Produce Additional Expertise Reports, 18 mai 2018, paragr.22, points 1 et 3. 
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POUR CES MOTIFS, LACOUR: 

[81] REJETTE l'appel du jugement du 3 avril 2018 rejetant la demande de modification 
de la demande introductive d'instance afin d'ajouter trois nouveaux representants; 

[82] ACCUEILLE PARTIELLEMENT l'appel du jugement du 6 septembre 2018 
ordonnant la radiation d'allegations et le rejet de pieces et INFIRME les conclusions de 
ce jugement ordonnant la radiation des paragraphes 59, 60 et 64 a 75 de la demande 
introductive d'instance modifiee du 26 fevrier 2018 et le rejet des pieces P-30 et P-32 a 
P-42 invoquees a leur soutien; 

[83] ACCUEILLE PARTIELLEMENT l'appel du jugement du 6 septembre 2018 
rejetant la demande de communication de rapports d'expertise additionnels et 
AUTORISE la communication des rapports des experts suivants: 

le rapport du Dr Edzard Ernst, lequel devra porter uniquement sur les sujets 
mentionnes dans le resume allegue au paragraphe 22, point 1 , de l'avis de 
gestion d'instance de l'appelante date du 18 mai 2018; 

le rapport du Pr Jan Willlem Nienhuys, lequel devra porter uniquement sur 
les sujets mentionnes dans le resume allegue au paragraphe 22, point 3, 
de l'avis de gestion d'instance de l'appelante date du 18 mai 2018; 

[84] LE TOUT frais de justice a suivre le sort de l'action collective. 

Me Jeffrey Orenstein 
Me Andrea Grass 
CONSUMER LAW GROUP 
Pour l'appelante 
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